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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 17 NOVEMBRE 1995

1. Le Groupe de négociation sur les télécommunications de base a tenu sa dixième réunion le
17 novembre 1995. L'ordre du jour figurait dans l'aérogramme WTO/AIR/200 du 31 octobre 1995.

2. Rappelant lamort tragiquede M. A. Alaa El Din Nazmi, Conseiller aux affaires commerciales
de la Mission permanente de l'Egypte, survenue en début de semaine, le Président a fait observer une
minute de silence en hommage à sa mémoire.

3. S'agissant des demandes de participation et de statut d'observateur, le Président a annoncé
qu'Israël et la Pologne avaient décidé de prendre part aux négociations en qualité de participants à
part entière. Les Emirats arabes unis et une organisation régionale, l'Union des télécommunications
des Caraïbes, ont demandé et obtenu le statut d'observateur. En conséquence, le nombre de participants
à part entière aux négociations était désormais de 311 et celui de participants ayant le statut d'observateur
de 28.2 Le Président a remercié les délégations de leurs décisions et a encouragé les autres
gouvernements qui participaient aux réunions à titre d'observateur à envisager eux aussi la possibilité
de prendre part aux négociations en qualité de participants à part entière.

4. Au titre du point de l'ordre du jour concernant la présentation des projets d'offres, le Président
a annoncé que 14 participants3 avaient communiqué des projets d'offres. Six d'entre eux (les
Communautés européennes et leurs Etats membres, la Norvège, la République tchèque, Singapour,
la Suisse et le Venezuela) avaient soumis leurs offres depuis la réunion de septembre. Ils ont pu
brièvement les exposer au Groupe.

5. Le Président a invité les délégations à faire des observations sur l'état d'avancement des
discussions bilatérales menées au cours de la semaine. Un certain nombre de participants ont annoncé

1Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chili, Chypre, Communautés européennes et leurs Etats membres
(Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et Suède), Corée, Cuba, Egypte, Etats-Unis, Hong Kong, Hongrie, Inde,
Israël, Japon, Maroc, Maurice, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, République dominicaine,
République slovaque, République tchèque, Singapour, Suisse, Tunisie, Turquie et Venezuela.

2Afrique du Sud, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Fédération de Russie, Guatemala, Honduras, Indonésie, Islande, Jamaïque, Lettonie, Madagascar,
Malaisie, Nicaragua, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, République de Chine, Roumanie, Slovénie, Taipei
chinois, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et Uruguay.

3Australie, Canada, Communautés européennes et leurs Etats membres, Etats-Unis, Hong Kong, Japon,
Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, République slovaque, République tchèque, Singapour, Suisse et Venezuela.
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qu'ils avaient eu un emploi du temps chargé en prenant part à de nombreuses réunions bilatérales.
Un participant a dit que les discussions bilatérales qu'il avait eues avaient principalement porté sur
les engagements en matière d'accès aux marchés et de traitement national. Certains participants ont
noté que les négociations semblaient évoluer de manière positive, mais qu'ils souhaitaient vivement
que davantage de participants présentent leurs offres initiales le plus tôt possible. Ils ont fait remarquer
qu'il y avait encore beaucoup à faire et qu'il restait peu de temps pour achever les négociations. Un
participant a indiqué que, d'après les discussions qu'il avait eues avec d'autres, le Groupe devrait pouvoir
mettre au point un document de référence en vue des engagements à prendre dans des domaines tels
que l'interconnexion et les mesures de sauvegarde contre les pratiques anticoncurrentielles. D'autres
participants ont dit que, si l'élaboration d'un tel document était possible, ils espéraient que toute
proposition ou idée s'y rapportant serait exposée à la réunion de décembre du Groupe.

6. Au titre du point de l'ordre du jour sur les questions techniques et conceptuelles en suspens,
trois nouveaux documents ont été présentés: un document de l'Australie concernant l'inscription des
services de terminaison dans les listes (S/NGBT/W/16), un document informel du Canada sur les
principes réglementaires et un document informel de la Corée sur le champ d'application de l'expression
"Autres services" figurant dans les listes. La traduction d'un document établi par le Venezuela sur
les éléments pouvant constituer un cadre réglementaire global (S/NGBT/W/17) n'étant pas encore
disponible, le Président a indiqué que ce document serait examiné à la réunion suivante. Les participants
concernés ont présenté leurs documents et il y a eu ensuite un débat général. Un participant a suggéré
que tout principe réglementaire devrait être énoncé d'une manière générale et non détaillée, être assez
souple pour pouvoir être accepté par tous les participants et être axé sur les résultats plutôt que sur
les moyens. Par exemple, en matière d'interconnexion, il était important qu'il y ait divers moyens
de régler les différends tels que le recours à un organisme réglementaire indépendant, à une procédure
judiciaire ou à l'arbitrage et non une seule modalité prescrite. Dans son propre pays, de tels différends
étaient réglés devant les tribunaux. L'intervenant a ajouté qu'un critère pertinent en ce qui concernait
les principes réglementaires dans ce domaine pourrait être d'exiger qu'il y ait effectivement un moyen
de recours juridique pour régler les différends.

7. Au titre du point de l'ordre du jour concernant l'examen des réponses aux questionnaires sur
les télécommunications de base, le Président a invité les participants à poser les questions en attente
sur les réponses du Venezuela, du Brésil et de la République dominicaine, qui avaient déjà été présentées
à la réunion précédente, ainsi que des questions sur les réponses communiquées depuis par la République
tchèque, l'Inde et Israël. Les délégations de ces trois derniers pays ont brièvement présenté leurs
réponses. En outre, l'Uruguay a présenté des réponses complémentaires à des questions posées lors
de réunions antérieures. Le Président a remercié les délégations pour leurs communications et a incité
tous les participants et tous les observateurs à tenir le Groupe informé des faits nouveaux et à lui
communiquer leurs réponses aux questionnaires.

8. A l'occasion du débat sur les travaux futurs, le Groupe est convenu d'un calendrier révisé des
réunions devant se tenir jusqu'au mois butoir d'avril 1996. Ce calendrier fixait des dates spécifiques
pour les réunions futures. Il a également été convenu que la réunion suivante du Groupe aurait lieu
le 15 décembre et que des négociations bilatérales seraient menées pendant la semaine correspondante.
Le Président a instamment demandé aux délégations qui n'avaient pas encore présenté de projets d'offres
de s'efforcer de le faire à temps pour la réunion de décembre.




